














Denrées alimentaires et objets usuels 

78 

817.023.31 

no Substance 
  

297. Sélénium et ses composés à l’exception du disulfure de sélénium dans les conditions 
prévues à l’annexe 3.

97. Sels de chrome, acide chromique et ses sels
296. Sels d’or 
114. Sodium hexacyclonate*
298. Solanum nigrum L. et ses préparations
1231. Solvent Red 1 (Cl 12150), en cas d’utilisation dans des produits de teinture capillaire 

(n° CAS 1229-55-6)
299. Spartéine et ses sels
4. Spironolactone* 
402. Strontium, lactate de
403. Strontium, nitrate de
404. Strontium, polycarboxylate de
303. Strophanthus ssp. et leurs préparations
302. Strophantines, leurs génines (strophantidines) et leurs dérivés respectifs
304. Strychnine et ses sels
305. Strychnos ssp. et leurs préparations
306. Stupéfiants: toute substance énumérée aux tableaux I et II de la Convention unique sur 

les stupéfiants signée à New York le 30 mars 1961; excepté le chanvre et les produits 
dérivés du chanvre, à condition que, le cas échéant, la teneur en THC 
(Δ-9-tétrahydrocannabinol) dans le produit fini soit inférieure à 50 mg/kg

293. Substances radioactives14

155. Sulfinpyrazone* 
307. Sulfonamides, (p-amino benzènesulfonamide) et ses dérivés obtenus par substitution 

d’un ou de plusieurs atomes d’hydrogène liés à l’un des deux atomes d’azote et leurs 
sels 

73. Sulfure de carbone 
308. Sultiame* 
237. Téfazoline* et ses sels
312. Tellure et ses composés
139. Tétrabénazine* et ses sels
350. Tétrabromosalicylanilides
63. Tétracaïne* et ses sels
367. Tétrachloro-2,3,7,8 dibenzo-p-dioxine
314. Tétrachloroéthylène
348. Tétrachlorosalicylanilides
315. Tétrachlorure de carbone
1240. Tétrahydro-6-nitroquinoxaline et ses sels (no CAS 158006-54-3, 41959-35-7)
394. Tétrahydrozoline et ses sels
1337. 2’,4’,5’,7’-Tétraiodofluorescéine (no CAS 15905-32-5), son sel disodique (Acid Red 

51, CI 45430) (no CAS 16423-68-0) et son sel d’aluminium (Pigment Red 172 Alu-
minium lake) (no CAS 12227-78-0) en cas d’utilisation dans les teintures capillaires 

  

14 Au sens de l’O du 22 juin 1994 sur la radioprotection (RS 814.501). 
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265. Tétranitrate de pentaérythrityle*
316. Tétraphosphate d’hexaéthyle
280. Thalidomide* et ses sels
317. Thallium et ses composés
306. THC (Δ9-tétrahydrocannabinol): voir stupéfiants
318. Thevita neriifolia Juss., glucosides de
233. Thiamazol*
207. Thioporan, (méthylthio-1 bis(hydroxy-4 coumarinyl-3)-3,3 propane)
310. Thiotépa*
321. Thiourée et ses dérivés
419. Matières de catégorie 1 et matières de catégorie 2, telles que définies aux art. 4 et 5 de 

l’ordonnance du 23 juin 2004 concernant l’élimination des sous-produits animaux 
(OESPA)15

177. Tolboxane*
65. Tolbutamide*
1313. Toluène-3,4-diamine et ses sels, en cas d’utilisation dans des produits de teinture 

capillaire (no CAS 496-72-0)
364. m-Toluylènediamine et ses sels, (diamino-2,4 toluène)
1364. 1,4-bis(p-Tolylamino)anthraquinone (Solvent Green 3, CI 61565) (n° CAS 128-80-3) 

en cas d’utilisation dans les teintures capillaires
56. Tosylate de brétylium*
324. Tranylcypromine* et ses sels
328. Trétamine*
375. Trétinoïnum*, (acide rétinoïque) et ses sels
275. Triamtérène* et ses sels
326. Tribromoéthanol-2,2,2
373. Tribromsalan, (tribromo-3,4’,5 salicylanilide)
327. Trichlorméthine* et ses sels
325. Trichloronitrométhane
329. Triéthiodure de gallamine*
124. Bis-(triéthylammonio)-1,6 hexane (sels de, dont bromure d’hexaméthonium*)
188. Triflupéridol*
1253. 1,3,5-Trihydrobenzène (phloroglucinol) et ses sels, en cas d’utilisation dans des 

produits de teinture capillaire (no CAS 108-73-6) 
120. Bis-(Triméthylammonio)-1,5 pentane (sels de, dont bromure de pentaméthonium*) 
449. 3,6,10-Triméthyl-3,5,9-undécatrièn-2-one, en cas d’utilisation comme ingrédient de 

parfum (no CAS 1117-41-5)
92. Triparanol*
347. Tripélennamine, (pyribenzamine)
1286. N1-(Tris(hydroxyméthyl)]méthyl-4-nitro-1,2-phénylènediamine (HC Yellow no 3) et 

ses sels, en cas d’utilisation dans des produits de teinture capillaire 
(no CAS 56932-45-7) 

  

15 RS 916.441.22 
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27. Tuaminoheptane*, ses isomères et ses sels
330. Urginea scilla Stern et ses préparations
215. Urogoga ipecacuanha Baill. et espèces apparentées, racines et leurs préparations
323. Vaccins, toxines ou sérums mentionnés en annexe à la deuxième directive du Conseil 

du 20 mai 1975, concernant le rapprochement des dispositions législatives, 
réglementaires et administratives relatives aux spécialités pharmaceutiques16

184. Valnoctamide* 
331. Vératrine et ses sels
333. Veratrum ssp. et leurs préparations
335. Vitamines D2 et D3, (ergocalciférol* et cholécalciférol) 
203. Warfarine* et ses sels
336. Xanthates alcalins et alkylxanthates
135. Xanthinol, (Dihydroxy-2,6-méthyl-4-aza-4-hexyl)-7-théophylline
313. Xylométazoline* et ses sels
337. Yohimbine et ses sels
391. Zirconium et ses combinaisons, à l’exception des complexes mentionnés à l’annexe 2 

et des laques, pigments ou sels de zirconium aux conditions prévues à l’annexe 1
24. Zoxazolamine* 
  
  

* Dans la présente annexe les dénominations conformes au «Computer printout 1975, 
International Nonproprietary Names (INN) for 
pharmaceutical products, Lists 1 à 33 of proposed INN», publié par l’Organisation 
mondiale de la santé, Genève, août 1975, sont pourvues d’un astérisque.

  

 

  

16 J.O. L 147 du 9.6.1975, p. 13; cette directive peut être consultée à l’Office fédéral de la 
santé publique ou commandée à l’OFCL, Vente des publications fédérales, 3003 Berne. 
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(art. 3, al. 1, let. e) 

Pictogramme à utiliser pour indiquer la durée de conservation 
après l’ouverture 
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Annexe 6 
(art. 3, al. 3) 

Pictogramme à utiliser pour indiquer que la composition 
ou les précautions d’emploi figurent sur une notice d’emballage 
ou à tout autre endroit accessible au consommateur 

 


